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vancer vers Bormio, il jugea ä propos de retourner ä Tiranno pour se mettre en

ötat de les recevoir. C'est, comme on le voit, toujours la möme manceuvre, et c'est

la bonne.

Mais, cette fois, ni Allemands ni Espagnols n'oserent plus se montrer ; l'hiver

arriva, et Rohan eut tout l'honneur de la campagne; la Valteline fut sauvee. Rohan

manceuvra bien, se battit bien, et acquit ä juste titre la röputation de grand
capitaine. Mais il faut avouer qu'il eut affaire ä des adversaires bien faibles dans l'art

militaire, bien irresolus et qui lui donnaient beau jeu. II livra quatre combats, ceux

de Luvino, de Mazzo, de Fraele et de Morbegno, dont il sortit victorieux parcequ'il
avait su prendre une position centrale qui le mettait ä möme d'attaquer du fort au

faible; et qu'ä ses bonnes dispositions strategiques il joignait un grand caractere,

beaucoup d'activitö dans l'exöcution, de la vigueur et du coup d'oeil dans le combat.

Le duc de Rohan fut, dans une autre campagne, en 1638, blessö mortellement

au siege de Rheinfelden. Sa depouille fut transportöe ä Geneve et döposöe dans

la cathödrale. On y voit encore son monument.

Geneve, le 10 fevrier 1853. General H. Dufour.

SOCIÜTE' MILITAIRE FEDÜRALE.

La reunion annuelle de la Section vaudoise a eu lieu le 28 septembre öcoulö ä

Villeneuve. Environ 200 officiers etaient presents; on y a regrette l'absence des

officiers des eantons voisins, Fribourg, Valais et Geneve, ainsi que des officiers de

l'arrondissement de La Cöte. On explique l'absence d'un grand nombre d'officiers des

rives du lac par suite d'un malentendu quant au service des bateaux ä vapeur. Les

detonations d'une section d'artillerie, desservie par des artilleurs de l'arrondissement,

ont salue les arrivants; M. le commandant Morier, president du Comite local,
leur a souhaite la bienvenue.

La matinee a ete employee ä un tir avec divers fusils de chasseurs, apportös par
M. le lieutenant-colonel Burnand et M. Prelat, armurier.

Voici le resultat de ces essais comparatifs :

Fusil de chasseur föderal, ä 800 pas, coups tirös 10

» » coups touchös 4

» » coups manques • 4

» » balles qui ont siffle 2

Fusil Prelat-Burnand, calibre föderal. coups tirös 11

» » coups touchös 9

> > coups manques 2
Fusil Prelat-Burnand, calibre de 4 lignes, coups tirös 10

» » coups touchös 5

» » coups manques 5

II est ä observer que les 5 premiers coups ont ötö manques parce qu'il y avait

prös de 2 millimötres de hausse de trop.
Le fusil d'infanterie transforme a touche ä 800 pas avec 18 millimetres de hausse,

donc 16 millimetres de moins que le fusil Minie.

Apres le vin d'honneur, le corps d'officiers s'est rendu au Temple, oü les döübö-
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rations ont commencö sous la prösidence de M. le colonel Wenger, prösident du Co-

mitö central.
Le proces-verbal de la röunion de Moudon est lu et approuvö.

M. le colonel federal Ch. Veillon donne lecture d'un rapport sur les modifications
des nouveaux reglements d'exercice pour l'infanterie comparees aux röglements de

1847 et de 1855.

L'assemblee decide ä l'unanimite l'impression de ce rapport.
M. le major Delackey rend le rapport de sa commission concluant ä ce que l'Etat

se charge de Commander et acheter en gros le drap necessaire aux recrues pour leur
öquipement.

M. le colonel Veillard appuie cette proposition et propose d'y ajouter un mot en
faveur des casques des dragons, car il a pu remarquer dernierement que nos casques
sont bien införieurs en bonne facon ä ceux des dragons de la Suisse allemande.

M. Bolle, lieutenant-colonel, trouve tres juste l'observation de M. le colonel Veillard,

mais les casques des dragons vaudois sont ceux de l'ordonnance federale; peut-
ötre qu'en effet dans le canton de Vaud nous sommes trop formalistes et oböissants;
nous nous plions trop ä la lettre des prescriptions federales, tandis que dans la Suisse

allemande on se donne de la marge.

M. Borgeaud, lieutenant-colonel, recommande vivement les conclusions de la
commission dans le but de donner plus d'uniformite ä l'öquipement de nos troupes.

Ces conclusions, avec l'amendement de M. le colonel Veillard, sont adoptees.

M. Burnand, lieutenant-colonel federal, rend le rapport de sa commission (com-

posee en outre de MM. Jaquiery, major de carabiniers; de Mandrot, major fedöral;
Burnier, capitaine du gönie) sur les difförents fusils et carabines de pröcision dont

il est question actuellement.
Ce rapport, savant et consciencieux, a ete öcoute par l'assemblee avec Pintöröt

qu'il möritait. Nous en donnerons plus tard les points essentiels:

M. Dutoit- Wyttenbach, lieutenant-colonel de carabiniers, rend un rapport ensuite

duquel l'assemblee decide de recommander au Conseil d'Etat un developpement plus
grand de l'öducation militaire de la jeunesse, en rendant obligatoire dans toutes les

öcoles de garcons les exercices gymnastiques et militaires.
Deux propositions faites par le Comite, concernant la comptabilitö et l'administration

de la Societe, sont adoptees.
Les questions suivantes sont proposees par M. le lieutenant-colonel Burnand pour

Ötre soumises ä l'examen des commissions :

1° Chercher le meilleur moyen de transporter le foin ä cheval, soit en le filant,
soit en le hächant et en le pressant dans des sacs, etc.

2° Quel est le meilleur mode de bivouac pour les chevaux d'une batterie
d'artillerie (le mode de röglement actuel ayant ötö souvent reconnu vicieux).

3° La rayure des carabines de gauche ä droite amenant une deviation constante

de la balle de gauche ä droite, de combien pourrait-on dövier la mire de droite ä

gauche pour parer ä cet inconvenient?
4" Quel est le meilleur Systeme de hausse pour l'infanterie? Ne serait-il pas avan-

tageux d'avoir deux hausses fixes, une ä 200 pas et une ä 800 pas
Ces propositions, ainsi qu'une de M. Correvon, ä Morges, concernant un nouveau

systöme d'embrelage, seront examinöes par des commissions qui feront rapport ä la

reunion de l'annöe prochaine.
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M. CSrisole, premier sous-lieutenant d'artillerie, propose une adresse ä M. l'ancien

eolonel Bontems pour lui exprimer les regrets du corps d'officiers vaudois au sujet
de sa demission.

M. Fonjallaz, commandant de bataillon, demande au Comitö s'il n'a pas de

Communications ä faire sur deux questions dont il est nanti : 1° celle de la bibliothöque
militaire et 2° des casernes vaudoises.

M. Wenger, colonel, repond qu'on demandera un local ä l'Etat pour la
bibliothöque, et que, quant ä la question des casernes, c'etait ä lui ä s'en occuper, mais

qu'il n'a pu faire son rapport pour cette reunion.
M. Fonjallaz, commandant de bataillon, demande pour Cully Phonneur de recevoir

la prochaine röunion des officiers. — Adopte ä l'unanimitö.
La seance est levöe; le cortege s'est rendu au local du magasin ä sei, döcore aux

couleurg föderales et cantonales, oü eurent lieu le banquet et le bal.

REUNION DE L'OUEST.

(Corresp. part.)
Mon eher camarade,

J'ai lu avec beaucoup d'intöret dans votre Revue militaire la chronique de notre

campagne de l'Ouest, et je viens ici, en toute franchise, vous demander une petite
place pour appuyer quelques-unes de vos observations, pour en critiquer quelques
autres et sabrer d'estoc et de taille, mais avec l'intention de faire le moins de blesses

possibles.
Prenons vos observations critiques les unes apres les autres. Vous dites que

l'infanterie a ete souvent trop debandee et les officiers pas assez fermes. II y a du vrai;
mais cela tient ä plusieurs causes et pas seulement au döfaut de surveillance des

officiers subalternes. En premier lieu, il est difficile de faire longtemps jouer des soldats

au combat sans danger avec le serieux röglementaire. A force de se tirer dessus

sans se faire de mal, ils perdent completement l'habitude d'observer les distances et
de se couvrir. Avec les tirailleurs surtout il s'en suit bientöt un desordre; les uns
döpassent la ligne de la chaine, les autres restent en arriere; les soutiens se repo-
sent au lieu de veiller, les munitions s'epuisent sans raison, sans effet apparent, et
le combat de ce genre, en se prolongeant, finit par devenir une farce pour tout le
monde. II y a certainement quelque chose ä ameliorer ä cet egard; la tactique des

combats simules ne peut pas ötre la meme que la tactique des combats reels; en

cherchant ä former le physique de la troupe, veillons ä ne pas gäter son moral. Or,
l'öcueil de ces manceuvres simulees est de gäter le moral du soldat, de bouleverser
ses idöes en matiöre de combat, attendu que le facteur prineipal d'une Operation

manque, c'est-ä-dire : l'effet des armes. Je ne veux pas trancher ici la question, mais
seulement la recommander aux hommes d'ötude. Plutöt que de faire des pötarades
qui ne servent qu'aux oreilles, il serait peut-etre pröferable de ne pas tirer ä poudre,
ou de faire en sorte de ne tirer qu'une fois dans chaque position prise. Les tirailleurs

en chaines, qui souvent embrouillent les manceuvres en s'avancant individuel-
lement sur des points qui seraient inaccessibles s'ils ötaient defendus reellement,
devraient, ä mon avis, etre supprimes et remplaces par quelque chose qui indiquät
seulement la position de la chaine, suivant la volonte de Pofficier. Au lieu de former
la chaine, on pourrait, dans les terrains favorables, la diviser en deux sections ou

pelotons marquant les ailes de la chaine, toujours sous le commandement d'un offi-
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